



 




 

   

             


 

    
     
  

         
       
      
      

   

       
      
      
        
      
       
      
 

       
       
      
       
      
     
       
     
       
     
  

       
       
      
      
     
        
       
      
       
       


      
      
       
     

         
      
    
     


      
       
      
        
         
    

       
      
     

    
  

 

      
    

      
        
      
    

       
        
       
        
  

      

C5_Accord interinstitutionnel sur les lignes directrices communes relatives à la qualité rédactionnelle de la législation communautaire



       
       
        
     
    

        
         
      
      
       
     

       
        
       


       
       
        


   

      
       
     

       
       
        
        


         
        
   

        
      
       
      
   

   

       
       
       
      
       
   

       
       
  

         
       
  

        
       
          
      
 

       
       
      
     
     
   

          
      
       
         
     

   

       
       
       
       
         
        
       
    

       
       
       
     
       
      
     

 

     
      
       
        
        
       
 

      

C5_Accord interinstitutionnel sur les lignes directrices communes relatives à la qualité rédactionnelle de la législation communautaire



       
        


         
        
       
       
      


     

      
      
      
       
       
         
  

       
       
      
        
  

      
     
      
       
         

      
       
       
      
       

       


     
  

     
      
     

   

     
       
      
       
 

      
        
     
       
     
  

        
        
 

        
      
       


       
     
       
 

      
      

       
       


      
     
        
    

      

 
 

 

   
  

 

  
  

 

      

C5_Accord interinstitutionnel sur les lignes directrices communes relatives à la qualité rédactionnelle de la législation communautaire



   

          
             
  

            
      

  

            
            
            
         

               
               
              
           

             
            
            
         

           
               
            
             
       

            
         
            
          
              
           
                
        

      

C5_Accord interinstitutionnel sur les lignes directrices communes relatives à la qualité rédactionnelle de la législation communautaire


